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Les commis sions terri to riales sociales d’examen insti tuées par le
sixième plan dépar te mental d’action pour le loge ment et
l’héber ge ment des personnes défa vo ri sées de la Haute- Garonne, qui
consti tuent des instances locales du plan au sens de l’article 3 de la
loi du 31 mai 1990 instau rant ces plans, émettent des
corres pon dances inti tu lées « avis ».

1

Toute fois, ces commis sions, saisies direc te ment et unique ment par
les deman deurs de loge ments sociaux avec l’aide de travailleurs
sociaux, adoptent des actes ayant pour objet et pour effet, non
seule ment d’éclairer les orga nismes perti nents sur la situa tion de ces
deman deurs, mais égale ment de procéder à une prio ri sa tion des
demandes s’impo sant aux auto rités compé tentes pour l’attri bu tion
des loge ments et, dans une moindre mesure, à la commis sion de
média tion du droit au loge ment opposable.
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Ces avis entraînent ainsi, lorsqu’ils sont néga tifs, un clas se ment de la
demande de loge ment social à un rang moins prio ri taire que celles
label li sées par une déci sion posi tive. Or, ils ne donnent ensuite lieu à
aucune autre déci sion que celles éven tuel le ment rendues par la
commis sion de média tion du droit au loge ment oppo sable ou les
commis sions d’attri bu tion des loge ments et d’examen de l’occu pa tion
des loge ments prévues par l’article L. 441-2 du code de la
construc tion et de l'ha bi ta tion, dont l’appré cia tion est, ainsi que cela
résulte des termes mêmes du plan dépar te mental d’action pour le
loge ment et l’héber ge ment des personnes défa vo ri sées de la Haute- 
Garonne, large ment orientée par l’avis de la commis sion terri to riale
sociale d’examen.
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Dans ces condi tions, les avis rendus par les commis sions terri to riales
sociales d’examen doivent être regardés comme consti tuant des
déci sions admi nis tra tives suscep tibles de recours pour excès
de pouvoir.
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